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KlK'EWfcNCe C.N.20.1987.TREATIES-2 (Notification depositaire)

ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS INTERNATIONAUX DE DENREES PERISSABLES
ET AUX ENGINS SPECIAUX A UTILISER POUR CES TRANSPORTS (ATP)

CONCLU A GENEVE LE ler SEPTEMBRE 1970

DECLARATIONS DU DANEMARK ET DE D'lTALIE

ACCEPTATION DE LA PROPOSITON D'AMENDEMENTS
DE LA REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE
CONCERNANT L'ANNEXE 1 DE L'ACCORD

Le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies,
agissant en sa qualite de depositaire, et en reference a la
notification depositaire C.N.106.1986.TREATIES-4 du 24 juillet 1986
concernant entre autres choses des objections des Gouvernements du
Danemark et de 1'Italie aux amendements proposes par la Republique
federale d'Allemagne concernant I1Annexe 1 de 1'Accord susmentionne,
communique :

Les 14 Janvier et 11 fevrier 1986, respectivement, le
Secretaire general a regu des Gouvernements du Danemark et de
1'Italie a 1'egard des objections susmentionnees, les declarations
suivantes :

DANEMARK

(Traduction) (Original : anglais)

Lors de la 42eme reunion du Groupe d1experts des denrees
perissables, tenue a Geneve du 22-24 octobre 1986, les
amendements proposes par le Gouvernement de la Republigue
federale d'Allemagne a certains paragraphes de 1'appendix 1 de
1'annexe 1 de 1'Accord, ont ete discutes.

Eu egard a cette discussion, le Danemark decide de retirer
1'objection qu'il avait faite precedemment et qui avait ete
reproduite dans la notification depositaire
C.N.106.1986.TREATIES-4 duf24^juillet 1986.

[Le Gouvernement danois] se refere en outre en general au
rapport de la quarante-deuxieme session du Groupe d1experts des
denrees perissables, Geneve, 22-24 octobre 1986 (trans/ge.11/31)
paras 12-12.

A 1'attention des services des traites des ministeres des affaires
etrangeres et des organisations internationales interessees
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ITALIE

(Original : frangais)

"[Le Gouvernement italien] a 1'honneur de notifier gue
1'Italie retire les objections faites a la proposition
d'amendements a 1'Annexe de 1"Accord susmentionne presentee par
la Republique federale d'Allemagne."

Eu egard aux declarations susvisees du Danemark et de 1'Italie,
et a 1'absence d'objection du Gouvernement de la Republique federale
d'Allemagne dans le delai de neuf mois a partir de 1'expiration d'un
delai de six mois a compter de la date de la diffusion de la
proposition d'amendements (voir notification depositaire
C.N.280.1985.TREATIES-4 du 11 novembre 1985), le Secretaire gene'ral
considers gu'aucune objection n'a ete regue au sens et a 1'effet de
1'article 18, et que les amendements sont reputes avoir ete acceptes
le 11 fevrier 1987. (En consequence, la notification depositaire
C.N. 106;1986.̂ TREATIES-4 du 24 juillet 1986 doit^etre, en ce gu'elle
avait declare les amendements rejetes, consideree comme non avenue).

A moins que le Secretaire general ne regoive d'objection dans
le delai de 90 jours, les amendements entreront done en vigueur le
11 aout 1987, soit a 1'expiration d'un delai de six mois suivant la
date de 1'acceptation, conformement au paragraphe 6 de 1'article 18.

Le 30 mars 1987
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C.N.121.1987.TREATIES-3 (Notification depositaire)

ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS INTERNATIONAUX DE DENREES PERISSABLES
ET AUX ENGINS SPECIAUX A UTILISER POUR CES TRANSPORTS (ATP)

CONCLU A GENEVE LE ler SEPTEMBRE 1970

RECTIFICATIF A LA NOTIFICATION DEPOSITAIRE
C.N.20.1987.TREATIES-2 DU 30 MARS 1987

Dans la notification depositaire C.N.20.1987.TREATIES-2 du

30 mars 1987, la declaration faite par le Gouvernement danois a

1'egard de la proposition d'amendements de la Republique federale

d'Allemagne concernant 1'Annexe 1 de 1'Accord susmentionne, aurait

du viser "1'appendice 2 de 1'annexe 1" et non pas "1'appendice 1 de

I1annexe 1".

Le 27 juillet 1987
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A Inattention des services des traites des ministeres des affaires
etrangeres et des organisations internationales interessees
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